
1

VIENNE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°86-2019-021

PUBLIÉ LE 20 FÉVRIER 2019



Sommaire

Préfecture de la Vienne
86-2019-02-19-001 - Arrêté n°2019 CAB 085 du 19 février 2019 portant interdiction

temporaire d'occupation - du rond point positionné sur la RD 910 à l’intersection avec la

rue de l’Écorcerie sur la commune de Croutelle, 
- du rond point sur la RD 910 à

l’intersection avec la rue de la Garenne sur la commune de Poitiers et sur le terre-plein

central entre ces deux ronds-points (2 pages) Page 3

2



Préfecture de la Vienne

86-2019-02-19-001

Arrêté n°2019 CAB 085 du 19 février 2019 portant

interdiction temporaire d'occupation - du rond point

positionné sur la RD 910 à l’intersection avec la rue de

l’Écorcerie sur la commune de Croutelle, 

- du rond point sur la RD 910 à l’intersection avec la rue de

la Garenne sur la commune de Poitiers et sur le terre-plein

central entre ces deux ronds-points

Préfecture de la Vienne - 86-2019-02-19-001 - Arrêté n°2019 CAB 085 du 19 février 2019 portant interdiction temporaire d'occupation - du rond point positionné
sur la RD 910 à l’intersection avec la rue de l’Écorcerie sur la commune de Croutelle, 
- du rond point sur la RD 910 à l’intersection avec la rue de la Garenne sur la commune de Poitiers et sur le terre-plein central entre ces deux ronds-points

3



Préfecture de la Vienne - 86-2019-02-19-001 - Arrêté n°2019 CAB 085 du 19 février 2019 portant interdiction temporaire d'occupation - du rond point positionné
sur la RD 910 à l’intersection avec la rue de l’Écorcerie sur la commune de Croutelle, 
- du rond point sur la RD 910 à l’intersection avec la rue de la Garenne sur la commune de Poitiers et sur le terre-plein central entre ces deux ronds-points

4



Préfecture de la Vienne - 86-2019-02-19-001 - Arrêté n°2019 CAB 085 du 19 février 2019 portant interdiction temporaire d'occupation - du rond point positionné
sur la RD 910 à l’intersection avec la rue de l’Écorcerie sur la commune de Croutelle, 
- du rond point sur la RD 910 à l’intersection avec la rue de la Garenne sur la commune de Poitiers et sur le terre-plein central entre ces deux ronds-points

5


